
Publication de la version BudgPersPZAutomFR renouvelé  à la date du 13-05-2013 
 
Indexation 2013- 2014 
 
Le module tient compte des dernières prévisions du bureau du plan.  
Aucune adaptation de l’index n’est prévue pour 2013. 
Le bureau du plan prévoit une adaptation pour août 2014. 
Pour les années suivantes l’indexation annuel au mois d’août est introduit dans les formules. 
 

 
 
Plan pluriannuel extension du tableau de base 
 
Dans le cadre de la rédaction d’un plan quinquennal une augmentation annuelle au mois de février est implémentée. 
La table TbIndN permet une prévision budgétaire jusqu’en 2020. 
La charge patronale pension pour les membres statutairs est introduit jusque 2020 dans le cadre du plan quinquennal et tient compte 
d’une augmentation provisoire de 1.3% en tant que facteur de vieillissement. 
 

 
 



 
Cotisations patronales pour les pensions X-1 
 
Le module a été adapté en ce qui concerne les cotisations patronales pour les pensions à calculer pour l’année x-1. 
En effet la version précédente calculait, sous le code économique 113.21, toutes les cotisations patronales pour les membres du 
personnel statutaires, qu’ils soient payés à terme échu ou anticipativement.  
Pourtant les traitements, mandat supplément de traitement 4/5  pour le mois de décembre des membres payés à terme échu devraient 
être calculés au taux en vigueur de l’année X-1. 
Pour ce faire  la cellule  F37  reçoit le nom PatPensX-1 et la formule = VLOOKUP(ANNEE-1;TblIndN;11;0). 
 

 
 
Pour que les calculs soient corrects par la suite une modification d’une  formule dans les onglets  Calog et  Ops s’impose. 
Dans l’onglet  Ops  la cellule FD17 doit être adaptée comme suit : 
=ROUND(($AW17+IF(V17=1;0;AY17)+IF($BC17="";0;$BC17)+IF($BI17="";0;$BI17))*IF(V17=1;PatPensX_1;0);2) 
 
Dans l’onglet Calog  la  cellule ED15 portera la formule: 
=ROUND(($AW15+IF(V15<>1;AY15;0)+IF($BC15="";0;$BC15))*IF(V15=1;PatPensX_1;0);2) 
 
 
Déduction  des montants sous -111-01/99 de 111-01/00. 
 
Afin de déduire les montants renseignés sous le code économique  111-01/99 l’utilisateur peut par un simple encodage activer cette 
option. 
 
Dans l’onglet  “Ops” il y a lieu d’introduire la lettre  “Y” dans les cellules fusionnées AW15-AX15 libellées “Deduc99”. 
Cette action a effet dans l’onglet “Ops” et l’onglet “CALog”. 
 

Pour rappel le code économique 111-01/99 reprend les paiements des codes salariaux 
payés durant la période de référence et  inventoriés dans l’onglet Suppléments: 
Il peut s’agir des codes salariaux : 

 
4078 Allocation temporaire Accident de Travail; 
4095 Supplément de traitement fonction supérieure  (doit être cumulé à 111.01/00)       
4225 Sauvegarde allocation de garde;                        (doit être cumulé à 111.01/00)  
4192 & 4193  Maladie deuxième et troisième ou quatrième semaine;  
4194 & 4195 Disponibilité <100 ou 100% 

 
 
 
Questions ou complément d’info. 
 
02/642 64 09  
piet.vanhoylandt.6145@police.be 
 
 


